
REJOIGNEZ NOUS !
VOTRE MISSION ?

Pourquoi l’ADMR ?

SORTIR LES BÉNÉFICIAIRES DE L’ISOLEMENT ET APPORTER DU BIEN-ÊTRE,
 DANS UNE ASSOCIATION RECONNUE POUR SES VALEURS

Rémunération valorisée selon le profil (Avenant 43)  

 Indemnisation à 60% des kilomètres « Domicile - Travail »

 Prise en charge des temps 
et des frais de déplacements pendant les interventions

Votre abonnement de transport remboursé à 100%

Mutuelle prise en charge par l’ADMR à 58% 
(40% auparavant)

Association proche de chez vous
(25 points d’accueil sur le département)

Majoration de 45% pour les interventions 
du Dimanche et des Jours fériés (25% pour le samedi)

Bénéficiez des avantages du CSE (au sein de votre UES) : 
Chèques cadeaux, réductions diverses, commandes groupés ponctuelles 
(bijoux, chocolat, parfums…)

Vos missions à l’ADMR seront riches et variées. 
Vous stimulerez l’autonomie et accompagnerez les personnes à domicile 

dans les actes essentiels de la vie quotidienne. 
Vous participerez à l’hygiène de vie et contribuerez au développement 

des relations sociales et familiales.

CDI OU CDD
Temps partiels avec évolutions possibles en temps plein

www.fede21.admr.orgContacter Stéphanie REY
      srey@admr21.fr




